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à l'engin» «asti étrangère que la phy
sionomie de son nom et ayant tontes 
sortes de raison de ne point dissimuler 
ses sympathies à l'anglaise. C'est un 
pati pris évident, chez ce spécialiste, 
et dans le journal, il professe de sacrifier 
une à une toutes nos industries natio
nales. Aujourd'hui même, il ne se con
tente pas de vouloir qu'on les sacrifie, 
il leur conteste le droit de se plaindre-
La Chambre a ouvert une enquête sur 
leur situation, elle les a conviées à s'y 
faire entendre; industriels et commer
çants ont cru qu'ils pouvaient profiter 
de l'invitation. Eh bien, pas du tout : 
l'enquête est inutile (sic), il est t i è s -
fâcheux qu'on l'ait ouverte et plus la-
cheax encore qu'on la prolonge. Savez-
vous ce qu'il faudrait faire T Il faudrait 
supprimer les industries qui se plai
gnent... Je n'exagère point; lisez encore 
une fois l'article de ce jour consacré à 
la filature. 

Il serait juste que dépareilles énor-
mités économiques ne restassent pas 
sous le boisseau. Tout le monde ne lit 
pas la République française, quelque 
prétention qu'ait son propriétaire d'tn 
faire l'Evangile universel de la France 
démccratique. Eh bien, soyez généreux; 
ouvrez tous un chapitre spécial dans les 
colonnes de vos journaux pour repro
duire les solutions économiques et radi
cales des enrichis du prcaveramieT : de 
la Déroute nationale. Ce sera œivre mé
ritoire et un excellent enseignement. 

Nos républicains sont très-mécontents 
de la nomination du général Wolff 
comme successeur du général Picard, à 
Clermont-Ferrand. « Le nom de cet of
ficier, s'écrient-ils, ne figurait pas par
mi les quatre qui avaient éié proaou-
cés. . . » 

C'est possible ; mais par qui pronon
cés ces quatre noms auxquels on semble 
tenir tant ? S'ils n'avaient, par hasard, 
été mis en avant que dans l'un des con
seils de guerre auxquels M, Gambetta 
s'obstine a présider entre une heure et 
deux heures du matin, ce ne sérail pas 
absolument un titre décisil en leur fa
veur? Quant a l'insinuation que le gé
néral Woff aurait été nommé à l'insu du 
ministère, inutile de dire qu'elle est pu
rement gratuite. 

La petite scène suivante, racontée par 
un journal étranger se serait passée, 
dernièrement dans le comité de rédac
tion de la République française. 

« On délibérait pour s tvoir si l'on pu
blierait an article sur l'ouvrage de M. 
Taine, la Révolution française. Un 
écrivain de grand talent se chargeait de 
le faire. — a Non, lui dit un des direc
teurs, avec votre prétention à l'impar
tialité, vous seriez capable de faire des 
concessions a M'. Taine. Or, uous n'en 
voulons point faire. La révolution c'e?t 
notre religion à nous ; ses décrets sont 
nos dogmes. Il faut les défendre. Faire 
des concessions, c'est fournir des armes 
à nos adversaires... » 

Voilà bien la liberté telle que l'enten
dent no3 jacobins déguisés en radicaux. 
Le nom et le masque n'y feront rien ; il 
ne dépend pas d'env. d'fttre jamais des 
libéraux. 

DE SAINT CHÊRON 

B U L L E T I N M I L I T A I R E 

Des doutes s'étant élevés au sujet 
de l'interprétation à donner aux ins 
tructions ministérielles relatives aux 
manœuvres d'automne, relativement 
à la convocation des officiers de ré
serve des différents services adminis-
sratifs, le ministre de la guerre vient 
de rappeler qHe les officiers doivent 
être mis, dès le temps de paix,au cou
rant des fonctions qu'ils auraient à 
remplir en cas de mobilisation et aux
quelles ils auront tout le temps de s'i
nitier pendant la période des manœu- '< 
vres. 

En conséquence, les généraux com
mandant les corps d'armée, dans l e s 
quels doivent avoir lieu, cette année, . 
les manœuvres d'ensemble, auront a 
adresser à ces officiers une convoca
tion spéciale pour la période de ces opé
rations. 

— m 

Roubaix Tourcoing 
E T I i B N O R D D E L A F R A N C S 

La commission d'enquête parlemen
taire électorale a, dans sa réunion de 
samedi, au Palais-Bourbon, arrêté dé
finitivement la composition de l'itiné
raire de ses délégations. C'est la 4* 
délégation qui a mission de venir dans 
le Nord. Elle est composée de MM. 
Turquet, Lelièvre et Casse, et visitera 
le Nord, le Pas-de-Calais et la Man
che. 

La campagne électorale est déjà très-
chaude à Valenciennes où M. Girard, 
avocat, se porte centre M. Renard, dé 
puté invalidé. 

A Cambrai, la lutte sera d'autant 
plus v ive , que M. Jules Amigues, i n 
validé , se présente de nouveau contre 
i l . Bertrand-Milcent, un des 3 6 3 , battu 

au 14 octobre. 
Ce dernier a fondé, en vue de sa 

candidature, un journal dont la rédac
tion est confiée à M. J. Richardet, a n 
cien rédacteur du Corsaire, à Paris. 

L'intérêt que porte le parti de l'Appel 
au peuple à la réélection de M. Jules 
Amigues est tel que MM. Mitchell, ba
ron Dufour at Lenglé, député de la 
Haute-Garonne, sont allés , dès hier, 
l'assister dans sa nouvelle campagne 
électorale, 

A Dunkerque , M. Trystram , après 
quelque hésitation, engage encore la 
lutte contra sou vainqueur, M. Darras, 
dont l'invalidation n'est pas le moindre 
des scandales dont la Chambre nous 
a donné le spectacle depuis le mois 
d'octobre. 

Par arrêtés du ministre des finances 
en date du 22mai 1878 , ont été n o m -
nés : M. Pinot, percepteur fie Pont-à-
Vendin (Pas-de-Calais), 1rs classe, à 
la perception de Denam (Nord), Ire 
ciasse ; M. Fonville, ancien employé 
de préfecture, à la perception de Pont-
à-Vendin, (Pas-de-Calais), Ire classe. 

AiBsi que uous l'avons annoncé, 

» votre établissement ». M. S . . . , fit 
aussitôt part de cette déclaration à la 
pohceggMBfco-Baptiste V. . , interrogé, 
avouartrenrauteur du vol et fut écroué 
au dépôt de sûreté. Mais où l'aventure 
prit une tournureimprévue,c'estlorsque 
Jean-Baptiste V . . . , déclara que celui 
qui l'avait dénoncé était son complice. 
Après la perpétration du vo l , le jardi
nier Pierre N . . . , s'était chargé d'enga
ger la montre au Mont - de - Piété 
et avaitpartagé aveclui la somme qu'a
vait produite le dépôt. Pierre N . . . , fut 
arrêté à son tour, et trouvé nanti de la 
reconnaissance. Bien plus, il fut pé
remptoirement établi qu'il avait cher
ché à se défaire à bas prix de ce titre, 
voulant ainsi voler levoleurlui-même. 

l 'exposit iondesexquissesdugrandcon- t j Le dénonciateur a donc été rejoindre 
cours que la ville de Nancy a ouver son complice. 
pour l'érection d'une statue à M.Thiers 
a été ouverte,cesjoursderniers,à l 'Eco
le des Beaux-Arts. 

Cette intéressante exposition se 
compose de 73 projets dont quelques-
uns sont très remarquables. Parmi les 
concurrents figurent M. André Laoust, 
statuaire à Roubaix, et M. Emile Truf-
fot, de Valenciennes. 

Gomme nous lecteurs ont pu le voir 
dans nos dépêches d'hier, le grand prix 
du salon vient d'être décerné à un Lil
lois, M. Hector Lemaire, pour son 
groupe : Samsom trahi par Dalila. 

Le grand prix du Salon, de fonda
tion récente, consiste en une pension 
qui permet d'aller étudier en Italie pen
dant trois années. 

M. Hector Lemaire,dont le Musée de 
Lille possède quelques bustes et une 
jolie statue d'enfant, Le Joueur de 
mourra, est ancien pensionnaire de la 
Société des sciences et de la ville de 
Lille à Rome, où il était titulaire de la 
bourse Wicar. 

Les deux statues en matbre ,Za i /w-
sique et la Vierge au lys.qui ont valu 
une médaille d'honneur à leur auteur, 
M. Delaplauche, ont été exécutées pour 
M. Léonard. 

En exécution de l'article 52 de la loi 
du 3 juillet 1877 et du décret du 2 août 
tuivant, les propriétaires de chevaux 
et de voitures doivent,aux dates fixées 
par le maire de chaque commune, v e 
nir déc'arer à la mairie le nombre de 
chevaux et de voitures dont ils sont 
détenteurs. De plus, lorsqu'avis leur 
est donné du passage de la commission 
militaire, insH'i1*" rvmrl* r*f»a?—~Tt 
des moyens de transport, il sont tenus 
de faire présenter devant cette com
mission, chevaux et voitures , sous 
peine d'une forte amende. 

Ce recense aent a eu lieu, à Rou
baix, il y a environ quinze jours, et 
près de trois cents propriétaire*, ayant 
négligé de se soumettre aux clauses de 
l'arrêté municipal édicté à ce sujet, une 
seconde convocation avait été jugée 
nécessaire. La commission a encore eu 
onze absences à constater hier.Les noms 
des délinquants ont été remis à la g e n 
darmerie qui a dressé procès-verbal à 
le r charge. 

Une scène de sauvagerie s'est passée 
dimanche soir, dans un estaminet du 
quai de Leers. Un ouvrier tisserand, 
Pierre Basseleez, au milieu d'une d i s 
pute qui s'était élevée entre lui et un 
jeune homme nommé Emile V . . . , l'a 
tout-à-coup saisi par les cheveux et 
frappé d'un coup de couteau au 
dessous de l'œil gauche. Le chef de 
l'établissement où se passaiteette s c è 
ne, Napoléon Debauwer, âgé de 74 
ans, voulut faire lâcher prise à Basse
leez, mais ce forcené tourna alors sa 
rage contre le vieillard et, toujours ar
mé de son redoutable couteau,lui porta 
sur la main droite un coup qui la tra
versa de part en part. La panique cau
sée par cette scène était telle qu'aucun 
des consommateurs présents ne son
gea à arrêter Basseleez, qui regagna 
tranquillement son domicile où il pas
sa la nuit. 

La police ne fut informée de ce fait 
qu'hier matin et lorsque des agents de 
la sûreté se présentèrent au logis de 
Basseleez, à l'estaminet des Trois 
bons Enfants, rue Daubenton, ils a p 
prirent que, le matin de bonne heure, 
il avait gagné la Belgique, d'où il est 
originaire. 

Basseleez ignore probablement qu'en 
vertu de conventions conclues entre la 
France et la Belgique, il ne peut man
quer de revenir bientôt visiter, sous 
escorte, le lieu de ses exploits. L'état 
des deux blessés ne laisse pas que 
d'inspirer quelque inquiétude. 

Quant à M. S . . . , il ne lui reste plus 
qu'une simple formalité à remplir pour 
rentrer en possession de sa montre, 
c'est de verser entre les mains du di
recteur du Mont-de-Piété, le montant 
de la somme pour laquelle a été déposé 
son propre chronomètre. 

Un employé de la Compagnie des 
Tramways, Auguste Nolf, avait, depuis 
quelque temps, comme camarade de 
logement un ajusteur-mécanicien du 
nom de Valentin R.. Ce dernier parais
sait honnête et rien, dans ses manières, 
n'avait laissé prévoir qu'il pût convoiter 
la petite fortune de son camarade. C'est 
pourtant ce qui est arrivé. Hier, l'ou
vrier ajusteur a disparu emportan une 
somme de soixante-quinze francs que 
Nolf avait économisée sur ses appointe
ments. On e<t à la recherche du vo
leur. 

Des voleurs ont pénétré dans la nuit 
du 14 au 15, au domicile d'un tisserand 
nommé François Deschamps.au hameau 
de ia chapelle. 

lis ont Lut main basse, Fur tout ce 
qu'ils ont pu, mais leur pri-~e a été peu 
considérable. Ils avaient cependant es 
caladé des haies et for"é une croisée, 
derrière laquelle, ils n'ont pu prendre 
que quelques paires deba= u'une valeur 
de 10 francs. 

La gendarmerie baige a remis hier 
aux autorités françaises à la frontière, 
le nommé Huel, l'un des Associés de 
la banque Huel, Démange et C°, de 
Nancy, dont la faillite a fait quelque 
bruit dans le monde financier. 

Cetindividua été a r r ê t a Bruxelles, ; 
! en v r 1 " <v*nn« ci.-" le " xir- l i t ion 

' . . . jjji iu gou>cinem.v,-i'. . yvr-. 

Afin d'arrêter les progrès de la fié- j 
i vre aphteuse de plus en plus inquié-
i tante pour les propriétaires de bes- j 
i tiaux, M. le Préfet du Nord vient d'in-
I viter les agents de l'autorité à dresser I 
j des procès-verbaux. 

1° contre tout individu qui sera con- j 
| vaiDcu d'avoir introduit des bestiaux I 
j en France autrement que par les bu- I 
i reaux de douanes ouverts à l'importa- ! 

tion et qui, actuellement, sont ceux ; 
de Dunkerque, Ghyvelde, Honds- \ 
choote, Steenwoorde, Bailleul, Ar- i 
mentières, Font-Rouge, Halluin, < 
lourtoing. Touf fiers, Baisieux, \ 
Mouchin, Maulde, Hergnies, Blanc- ; 
Missercn, ieum&nt et Anor ; 

2" Contre tout propriétaire qui ne i 
fera pas immédiatement au mane la i 
déclaration de h maladie contagieuse 
qui se manifestera dans ses étables. 

E p b é m é r i d e * H » u b a i < i c a n r < i 

48 juin 4697. — Ordonnance du 
Magistrat deRoubaix portant règlement 
pour la manufacture. Leséchevins , en 
terminant, retiennent « le pouvoir 
» d'augmenter, interprêter ou dimi-
» nuer la présente ordonnance, comme 
v ils trouveront convenir au bien pu
ni blic. s Ils avaient évidemment l ' in
tention d'établir un précédent en fa
veur de leur juridiction et de rentrer 
ainsi et entièrement dans le droit com
mun qui, en Flandre, attribuait aux 
magistrats, gens de loi, échevins ou 
juges muuicipaux la législation régle
mentaire et de police des corps d'arts 
et métiers. 

T H . LEURIDAN. 

tiennent un Collège ; ainsi plus d'en
seignement public 

» Sous ces considérations, continue 
en terminant la supplique municipale, 
les suppliants espèrent, Messieurs 
qu'en statuant favorablement cur l'ob
jet de la présente pétition, et en l'ap
puyant de vos bons offices près de 
l'Assemblée Nationale, vous rendrez 
aux habitants de Tourcoing la tran
quillité que la suppression d'un couvent 
qui leur est utile, paraît avoir trou
blée.» 

Ce pétitionnement n'eut aucun ré
sultat. Q^e.quesRécolletsfurent cepen
dant autorisés à séjourner à Tourcoing, 
en attendant qu'on puisse pourvoir la pa
roisse de quelques prêtres constitution
nels , mais le Collège ne reprit pas son 
fonctionnement. Ce ne fut que treize 
ans après, en 1802 , qu'il rouvrit ses 
portes à la jeunesse tourquennoise 
abêtie par le programme ricicule et 
brutal de l'enseignement révolution
naire. G. B. 

« Ï « » - 4 l . i i -se • » . « • « , . . DHOLA-
BATIONS DB NAIS8A.NCBS d u 16 j u i n . — 
Jul ien D-boyser, rue d e l à Guinguet te , 7 3 . — 
Od.lon Hallaert, rue de Tourcoing, cour 
Se Louis . 40. — Jean-Baptiste Pollet, 'au Pile 
cour Me i cave. 5. — Zoé Dubois, rue des 7 
Ponts , 79. — Marie Moerman, au Ca l -de-
Four . — Pierre Briffaut, rue d'Alma, cour 
Florin 7. — rienn Devendeville, rue de la 
Perche, cour Jamar t , 5.—Alphonse Loucheur , 
Grande- Kue, 10. — Pierre Ma. bon , rue 
Neuve, 62. — Georves Leoointe, rue Brézin. 
— FraBçois Piens, rue de la Balance, 5. — 
Eu ialie Bat, rue d'Alma, cour Grimonprez, 5. 
— Benoit Va hoy, rue du Luxembourg. — 
Coralie Geeraert, rue Saint-Jean, 1G;i, — Clara 
Br-kaert, rue. ues Parvenu*. — Elise Vanne . s -
che. rue de Lannoy, U . — Edmond Ramon. 
au fort Mul l iez .— Ga ton Moreau. rue des 
Longues-Haies, 15. — I abelle DesLhutter, 

' rue de la Paix, 10. — Philouiène Barras, rue 
Ste-Elisabeth. 

DECLARATIONS DB DÉCBS d u 16 j u i n . — 
Joséphine Ouivy. 1 an», au Pile, maison Bon
net. — Elise keclercq, 56 aas , dévideuse, rue 
de Sébastopol, ( 5 . 

PUB ICATIONS DE MARIAGBS DU 16 juin. — 
Henri Parent,34 ans,teinturier, et Florence Her-
man. 34 ans, sans profession -- Joseph Dupuis, 

: 27 ans , domestique, et Jul ie Scache,28 ans, rné-
. nagère.—Edouard Bourbier, 31 an>, commer

çant etCaroline Pritli, 21 ans, sans profession. 
• — Edouard Delgrange, 24 ans, journalier , et 
| TJranie Masse, 38 ans. servante. — Louis 
| Glorieux. 23 ans, domesiique, et Louise Laes, 

19 ans , piqurière. — Eugène Fournier 41 
I ans, employé de commerce et Ludivine Van-
, daeie, 30 ans. s-ins profession — l ien i Cau-

droo, 27 ans. fabricant de sucre , et Constance 
Paquet, î l ans , saus profession. —Jules Mar
tel, 44 ans , constructeur, et Célina Godefroy. 
26 ans , sans prolession. — Louis Bourgois.i 'S 
ans, mécanicien, et Anne Moite, 22 ans, pei -
gneuse. — Jean-Bai.liste Dubar, 24 ans . tein-

] turier . et Maria Lorihiois. 21 ans . coutur ière . 
Eugène Uyueuhove, 19 ans . cordonnier, et 

i Cléme'iC'- Dufure-t, 20 ans. sans profession. 
—Louis Fifivet. 2') ans. m*e«tlei*n, at Sophie 

Ivae-iuer. 27 ans , t isserand, et Hélène Bon-
ger. i 3 an*, soigneuse. — Jean-Bapus te Van-
deuhove, 29 an- , serrurier, et Maiie Wer ry . 
3o ans , journal ière . — Auguste Lernould. 31 
anu, t isserand, et Marie Dubois, 21 ans, cou
turière. — Désiré Vandevelde, 41 ans , apprê 
teur, et Calherina Florin, 34 ans, ménagère . 

t v t a t - C t v i l d e T o i i r t u l » * . — D É 
CLARATIONS DB NAISSANCES du 15 juin . — 
Charles Vanbru=sel rue de Memn. — Esiher 
Deliête, à la Ma censé. — Germaine Vaurvs-
sel. chemin des Carliers. — Marie Dekeyne, 
rue du Chien-F:dèle. — Arthur Vanneste , à la 
Croix-Rouge. — Léopo dîne Hardaen, rue de 
Renaix. — Jeanne Dumortier, rue de Tour-
ni'.y. 

Du 10. — Rosalie Mathieu, au Ghopet. — 
Herman Beauca-ne, rue Ste-Bame. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 15 ju in . — 
Louis Parent, 2o ans, rue du Niot. — Emile 
Leclercq, 3 mois 18 jours , rue du Mont à-
Leux. — Emile Cormlle, 1 an 4 mois, au 
Bianc-Seau. 

Du 1 6 . — N o ë l Duter te , 5 mois 20 jours , 
aux Phalempins. — Paul Carette, 3 ans 3 mois, 
rue Gaspard. — Sophie Dubrulle , 1 an 6 
mois , rue du Ti l l tu l . 

t ^ p u e n r r i d •> Toi i r^umnoia i ro 

Samedi dernier, M. S . . . , contruc-
teur-mécanicien à l'Epeule, constatait, 
non sans surprise, qu'une montre en 
or, de grande valeur que, depuis quel
que temps, il conservait dans un des 
tiroirs de son bureau, avait disparu. M. 
S. . . allait se livrer à de minutieuses ro 
cherches, lorsque par une coïncidence 
remarquable, il reçut, au marne mo
ment, la visite d'un jardinier qui lui 
dit à brûle-pourpoint : Monsieur, on 
a vous a volé une montre ; je connais 
» le voleur ; c'est le nommé Jean-Bap-
» tiste V . . . , apprenti-mécanicien dans i 

18juin 11Q1. — Une pétition est 
envoyée par lesTourquennois,aux ad
ministrateurs directoriaux du départe
ment du Nord, pour le rétablissement 
des Récollets et de leur Collège. 

Les Ri'collets avaient quitté Tour
coing, le mois précédent, devant les 
persécutions révolutionnaires qui 
avaient commencé un an auparavant 
par la constitution civile du Clergé. 

A cette pétition dont l'original est 
perdu se trouvait adjointe, une suppli
que émanant des autorités de Tour
coing, destinée à soutenir et à fortifier 
les raisons énoncées dans la pétition 
pour démontrer l'indispensabilité du 
rétablissement des R ̂ collets : 

• Dans uni1 parois&e aussi considéra
ble que Tourcoing, y est-i l dit, les se
cours spirituels ne sauraient être trop 
multipliés ; et il est sûr que les habi
tants de ce heu en manqueront si leur 
couvent des Récollets est supprimé. » 

« D'un autre côté, ces religieux i 

CONVOIS rUHfcBRRS ft OBÏTS 
Un o b i t i o l e n n e l a n n i v e r s a i r e sera 

célébré en l'ég ise paroissiale de Notre-Dame, 
à Roubaix, le mercredi (9 juin 1878. à neuf 
heures 1/2, pour le repos de l'âme de M. Fio
ns-Joseph PARENT, boulanger, époux de 
dame Marie-Ro.-e NYS, décédée à Roubaix, 
le 14 juin 1877, dans sa 74* année. — Les 
peiscnnes qui , par oubli, n 'auraient pas reçu 
de lettre de (aire p a n sont priées de considé
rer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un o b i * M l e n a e l d u m o i * sera célé
bré en l'église Noue-Dame, le mercredi 19 
ju in 1S78, à dix heures 1/4, pour le repos de 
l'âme de Dame Jlortense-S phie-Liévine-Jo-
seph DAZtN, veuve de M. Jules-Dési ré-Jo
seph DKLERUE, décédée à Roubaix, le 11 
mai 1878, dans sa ïu- année . — E t a l'OBIT 
que la Couféreuc; îles Dame ; de isaint-Vin-
c-nt de Paul fera célébrer, le samedi 22 juin, 
à hui t heures. — Les personnes qui , par 
oubli , n 'auraient pas reçu d j lettre de faire 
part , sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un O b i t s o l e n n e l n n n i v r r » î r r j 
sera célébré en l'église Sa in t - \ l a r t iu , à Rou- J 
baix, le jeudi 20 ju in 1878, à dix heures , j 
pour le repos de l 'âme de Monsieur Char- I 
les Félix MULLIEZ. époux de Dame t ' i « | 
DUCHATELET, décédé à Roubaix, le 26 j 
ju in 18/7, dans sa 36e année. — Les per- , 
sonnes qui , par oub ' i , n ' a u r a e n t pas reçu 
de lettre de faire part , sont priées de consi
dérer le présent avis comme en lenant l ieu. 

Un o b i * s o l e n n e l a n n i v e r s a i r e 
sera célébré en l'église Sa nie-Elisabeth, à 
Roubaix. le mercredi 19 ju in 1878.à 9 heures, 
pour le repo de l'âme de Mademoiselle P h i -
lomène FLORIN, décédée a Roubaix, le 19 
ju in 1877, à l'âge de 18 ans et 9 mois. — L e s 
personnes qui, par ouDli, n 'auraient pas reçu 
de lettre de taire part, soct priées de vou
loir bien considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

ment, le malheureux a dû subir l'amputa
tion. 

— Samedi après-midi , un accident sérieux 
s'est produit au hameau des Quatre-Moulins 
à Cassel. 

M. Cokelaere, propriétaire à Wemaer s -
Caopel, retournait en voiture, en compagnie 
de sa femme et de son fils, âgé de onze c.ns, 
quand le cheval effrayé par la bâche blanche 
d 'une voilure qui venait en sens contraire prit 
le mors aux dents . 

Une des g .ides puis la bride s 'éta r t brisées 
l 'animal parti t à fond de train. La femme 
s'élança hors de la voiture sans se f t ire beau
coup de mal. ainsi que le jeune homme. M. 
Cokelaere ne sauta que quand il vit que le 
eheval allait se jeter dans un précipice. Oa le 
releva sans connaissance. Il avait heurté d e l à 
tète ontre la bordure du trottoir, et s'était 
blessé grièvement. I) a reçu d 'autres blessures 
sur les différentes parties du corps ; toute
fois, aucune n'est mortelle. 

L«TTKB9UORTUA!RBS BT D'osrT. — Impr i 
merie Alfred Reboux.—Avis gratuit dan& les 
deux éditions du Journal de RoHbavt:, dans 
la Outette U-t Tourcoing (journal quotidien 
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M. H. Deniau, ex-directeur des tra
vaux municipaux de la ville de Rou
baix a l'honneur d'informer le public 
et ses amis, en particulier, qu'il ouvre 
à Roubaix un bureau d'ingénieur-ar
chitecte. 

Il s'occupera en général des études 
et travaux se rattachant à l'art de l'in
génieur et du géomètre, et spéciale
ment des constructions industrielles. 
— Actuellement, rue du Coq-Français, 
42 . Au 1er juillet, rue de Blanche-
maille, 7 3 . 

A D R E S S E S 
INDUSTRIELLE;! & COnlWERCHLES 
Cette U'te paraît daim U» deux édition du 

Journal de Roubaix. — ^adresser pjur le» 
condition», rue Ni-uae, 17 

Pianos 
L o c a t i o n e t r é p a r a t i o n , rue du Fonte -

*oy. 58. 15176 

Kpleer ie - 4 omesllhlew 
O T X D A R - F L O R I N , rue Inkermann, 4 ei 

, Roubaix. 
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morandums. Entêtes de lettres lettres àt 
faire nart pour mariages et naissances,ALfrea 
R E B O U X , rue Neuve, 17, Roubaix. 

% 8 - e n e e I m m o a i l i è r e 
H e n r i B R E S T , ancien principal clerc de 

notaire, rue Colbert, près le boulevard de Paris . 
14G67 

Z l n e e t p l o m b p o n t * b â t i m e n t s 
B O N N A V E - D E L A N N O T , rue Nain, 3. 
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I r e h i t e r t n r e I n d u w t r i r l l e 
V. DUBRJETJ J j j , ine-éuieur-architecte. 

ptés. des constructions et des installations 
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AVERTISSBMBNTS MSTBOROLOOIQCKS. i ) e p é -
chedeCObservatoire de Pari». Paris 18 juin. 
1 h . , soir. — Hauteur du baromètre ; 
Cherbourg. 7;'.9 ; Paris , Clermont. Cette, 7o0; 
Biarritz, Brest, 7GI. Baromètre un peu en 
hausse. Vent variable t 'ès-faible. Temds à 
l 'orage, mais une amélioration parait p ro 
chaine. 

CORRESPONDANCE 
Le» articles 

'opinion, ni la 
qui suivent, n engagent m 
r»spoasahiHtt> du journal. 

i AI: RECTIFICATION 
DE M. M0TTE-BOSSITT. 

Le texte de ladépoc itioudeM. Motte-
Bossut devant la Commission du tarif 
général des douanes a été emprunté 
par nous au Journal officiel qui pu
blie in extenso les procès-verbaux des 
séances. 

Nous avions lieu de supposer que ce 
texte, avait été revu par notre honorable 
concitoyen, comme on va le voir, il 
n'en était tien. Voici la lettre que nous 
recevons : 

Monsieur le Rédacteur, 
Si vous aviez eu la pensée de m'en-

tretenir,avant de le faire,de la publicité 
que vous vouliez donner à ma déposition 
du 24 mai, f/e à quoi je ne m'attendais 
nullement), je me serais f*it un devoir 
d'y rectifier une erreur très involontaire 
de ma part. J'ignorais alore que la 
liquidation de Mme Pierre Duhamel 
nVût pas été ratifiée, l'an dernier, par 
la seconde assemblée de ses commandi
taires. L'affaire de Madame Pierre 
Duhamel n'est donc pas en liquidation. 

J'ajouterai, déplu?, ce que je viens 
d'apprendre,c'est que les commanditaires 
présents cette année ont engagé Mme 
Pierre Duhamel à poursuivre son œuvre, 
espérant que, par la persévérance, par 
une administration de plus en plus 
•errée, elle finirait par combler le défi
cit précédemment constaté. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salu
tations très empressées. 

MOTTE -BOSSCT. 

U a la figure d 'un brave paysaa; et laf ren» 

— Vendredi après-midi, à l 'arrivée d 'un 
train de marchandis s à 1 • gare de Violaine?, 
le sieur Tbéoph le Labru .yèe , receveur du 
ch-min de 1er, voulut monter sur la ban
quette avant l'arrôt c. jiuiiii t du train pour r e 
cevoir, des muins du con iuc teur , les feuilles 
de route à timbrer. Il glissa et lomba sur le 
dos, entre le quai et les roues des -wagons, 
les pieds en avant. 

O Q courut aussitôt a son secours ; mais 
lorsqu'on put l'appr. cher, il avait déjà été en
traîne a quelques mèires de distan ;e du lieu 
de l'accident, et une des roues lui avait frac
turé la jambe droite. 

De 1 avis du médecin, consulté immédiate-

F O R G E , DENTISTE 
Ci-devant, rue Nationale, 83, Lil le , 

Actuellement 
R U E N A T I O N A L E , I O G 

près l'église du tocré-Coeur 
(Prendre à la gare le car A, s'arrêter en lace 
de l'église.) 16064 

T n i B U N A U X 

A F F A I R E DU BOUCHER DE PLANFOY 
Exercice illégal de la chirurgie 

Le prévenu se nomme Jean-Marie Peyrot , 
il est âgé de K4 ans; il culi ive, à Planfoy, un 
petit domaine; de plus il est boucher, si 
toutefois on peut donner ce qualificatif à un 
homme qui, de temps a autre , tue un mou-
ion ou un veau que se partagent les voi
sins. 

saignements fournis sur «on compte ne 
mentent point sa physionomie. Ancien ouvrier 
à la manuf eture d'armes de Saint-Etienne, 
il est revenu, il y a quelques années, se fixer 
à l'ianfoy où sa famille est la plus ancienne 
du pays. Et , sans parler de ses enfants qu'il 
élève honnêtement , il a à sa charge une pau
vre sœur infirme e t son père, un vieillard de 
84 an*. Bref, tous les habi tants du village de 
Planfoy professent hautement pour Peyrot et 
sa famille: une profonde estime. 

Tel est l 'uomme prévenu aujourd'hui d'exer
cice illégal de la chirurgie pour avoir, après 
une longue résistance, cédé aux prières des 
parentes de la femme Bouchet. qui le sup-
piaie.pt de retirer l'enfant qu'on sentait re-
mutfér dans le ventre de sa mère morte depuis 
nue heure , 

L'inte-rogatoire de Peyrot n 'est pas long, 
car il reconnaît ' eus les faits tels que M. le 
présidrnt les rappelle brièvement. A cette 
question : « Avec quelle sorte d ' instrument 
avez-vous ouvert le ventre ? » il répond que 
c'est avec un rasoir que la sœur et la belle-
sœur de ia morte lui ont mis dans la main. 

Un seul témoin est cité : c'est Bouchet, cul
t ivateur à Planfoy. le mari de la femme sur le 
cadavre de laquelle l 'opération sésarienne a 
été pratiquée. Il raconte que, dans la nui t du 
19 au 20 février, sa femme a été frappée d 'une 
attaque d'apoplexie qui lai paralysa la moitié 
du corps, et qu 'après u t e agonie assez longue, 
elle rendit le dernier soupir devant lui . 

Les femmes présentes, voyant que le m é 
decin qu'on était allé chercher n 'arrivait pas, 
dirent qu'il fallait faire l 'opération pour sau
ver l'enfant; mais la belle sœur de la morte 
s'opposa à ce que les autres femmes fissent 
l 'opération elles-mêmes. C'est alors qu'elles 
eurent l'idée d'aller chercher Peyrot qui ne 
voulut pas tout d'abord. S n r u n e interrogation 
du prévenu, Bouchet déclare qoe ce n'est que 
sur son consentement et sur sa demande 
que Peyrot a cédé aux supplications des fem
mes, 

M* Br/cbignac qui était venu défendre 
Peyrot, s'est acquit te de sa tâche avec beau
coup de talent et une grande énergie de con
viction. 

Avant de raconter les circonstances de 
l'affaire, il a rappelé qu'elles ne soutiraient 
pas le moindre doute, car elles avaient été 
établies par une quadruple ins tmet ion . En 
effet, à la s i te de la polémique q-.i s'est en 
gagée dans la presse, une première enquête a 
été faite par la gendarmerie, une seconde en
quête par le juge de paix, une troisième en
quête par le juge d' instruction, une quatr ième 
enquête, au point de vue médical , par M. le 
dorteur Riembault. 

M* Bréchignac a représenté, dans un ta 
bleau saisissant, cette malheureuse famille 
at tendant avec une anxiété poignante le m é 
decin qu'on est allé chercher a Saint-Genest 
et qni n'arrive pas; sentant, à n 'en pas dou
ter, qu'il y a dans cette femme morte un pe
tit êire qui vit encore et qu'on pourrait sau
ver si le médecin arrivait; et enfin, après 
avoir vainement at tendu une heure , suppl iant 
Peyrot de faire l 'opération; Peyrot, cédant 
enfin par l 'humanité. « C'a été un "affreux m o 
ment pour lui, a dit M* Bréchignac, il a sué 
sang et eau, ii a pleuré. C'est un homme de 
coeur et de courage, je le salue en passant . Il 
a retiré l'enfant vivant du sein de la mère, et 
if est permis de croire que, si l 'opération avait 
été faite une demi-heure plus tôt, l'enfant au
rait vécu. » 

M* Bréchignac a donné lecture ensuite du 
rapport de M. le docteur Riembault . 

L 'homme de l 'an avait à répondre à trois 
questions : 

l a La femme Bouchet était-elle morte ? — 
Le rapport répond qu'en n'en saurai t douter . 
La famille et les personnes qui étaient pré
sentes ont vu la mort arriver graduellement ; 
ils ont assisté à l'agonie,et il n 'y a pas a'ago-
nie dans le cas de léthargie ; ils ont vu et en
tendu rendre le de nier soup r. Des incisions 
futés aux mains par Peyrot n'ont amené aucun 
effet de sensibilité. E t quand le ventre a été 
ouvert, le sang n'a pas coulé. 

2° Dans quel délai l 'opération doit-elle être 
faite ? — Le plus souvent, répond M. le doc
teur Riembault , l 'entant succombe avant la 
mère : quand il survit, il ne survit à la mère 
qu 'un temps généralement court . Mais on ne 
peut fixer aucun délai. La règle est de se hâ
ter. Tant que i enfant vit, il est temps d'agir. 

3° Dans l 'e»pèje, était-il urgeut ue procé
der à l 'opération, en l 'absence du médecin, 
qui n 'arrivait pas, et une heure s'étant écou
lée depuis le décès ? — « Un médecin, dit le 
rapport de M. le docteur Riembault. eût été 
inexcusable, et.a une certaine époque et dans 
certains p*ys, inexcusé d'avoir at tendu, pour 
faire l'opérât on césarienne, qu 'une heure se 
fût écoulée après le décès. En ce qui concerne 
Peyrot. sollicité par les assistants, en proie à 
une répugnance bien naturelle à porter le fer 
sur un cadavre h main, se sachant sans m a n 
dat régulier, assailli d'angoisses et de craintes 
de toutes sortes, espérant jusqu 'au dernier 
moment la venue du médecin qui avait été 
mandé, il épuise jusqu'à l 'extrême limite le 
délai raisonnable. Assurément il était urgent 
qu'en l'aosence d'un médecin une personne 
se dévouât pour faire une horrible opération 
qui pouvait sauver la vie à un enfant qu 'on 
sentait remuer dans le ventre de sa mère. 
c'est mon opinion personnelle. » 

Ainsi donc, fait observer M* Bréchignac, 
le médecin excuse Peyrot non pas d'avoir fait 
l 'opération, mais d'avoir hésité à ia faire. 

Le défenseur de Peyrot ne peut croire 
qu'une telle action soit un fait punissable.Mais 
alors, s 'écrie-t-il , le p a s s i n t q u i prodigue ses 
soins à un individu qu'il a trouvé blessé d a n s 
la rue, est punissable si les remèdes ou pan
sement qu'il emploie à l ' improviste sont du 
domaine de la chirurgie. E t M* Bréchignac 
rappelle une anecdote bien connue. Le roi 
Louis-Phil ippe se promenait en voiture aux 
Champs-Elysées. Son cocher est tout à coup 
frappé d 'une attaque d'apoplexie. Le roi com
prend que, pour le sauver, il faut le saigner 
immédiatement : il pre>:d son canif et lui ou
vre une v e n e . C'était bien là une opération 
chirurgicale. Et pourtant Louis-Phil ippe h'a 
pas été poursuivi par application de la loi du 
1U ventôse an X I . 

L'opéraiiou césarienne se pratique depuis 
le commencement do monde. Dans ia législa
tion romaine, la loi Hégia non seulement 
l 'autorisait, mais l 'ordounait. En Autriche, 
encore aujourd'hui c'est une obligation de 
faire celte opération sur les femmes, même 
vivantes. Si le médecin s'y refuse, il est con
damné. 

Mais, dit-on, il faut punir Peyrot pour em
pêcher les imprudences qui , dans des cas 
semblab;es, pourraient se commettre . Eh 
bien s'écrie en terminant M" Bréchignac, si 
on comm t plu» tard des imprudences, vous 
punirez sévèrement ceux qui les auront com
mises. Mais avez-voua le droit de pun i r un 
innocent dans l'intérêt de l 'avenir ? 

M. Commoy, subst i tut , occupe le siège du 
minisière public. II regrette de ne pouvoir 
s'associer aux conclusions de l 'honorable d é 
tenseur. La poursuite est parfaitement légale. 
Les articles 35 et 36 de la loi du 19 ventôse 
an XI sont formels. Peyrot, à Planfoy, a pra
tiqué une opération chirurgicale : il tombe 
donc sous l 'application des articles 3 > et 36. 

Ou dira sans doute que la loi du 19 ventôse 
est une loi draconienne, mais le législateur 
n'a pas permis que la loi fût à la merci des 
ignorants quelque bien intentionnés qu'i ls 
pui sent ê t re . 

On a dit aussi que Peyrot avait opposé une 
vive et longue résistance. J e le sais, a dit 
l 'orgine du ministère public, et je compreods 
le sentiment auquel il a obéi . Mais la loi de 
ventôse n 'admet pas l 'excuse de la s o n n e foi. 
Dura lex, sei lev. 

Ouelle que soit la pensée d 'humanité q u i a 
pu conduire le bras de Peyrot, il a commis 
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